
Le propriétaire du véhicule ou le représentant pour les véhicules de société : 

Je soussigné(e) : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Domicilié(e), (adresse exacte et complète) 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………….……………………………………………………………………….   

N° de Tél : …………………………………………..Courriel : ……………………………………………………………………………………………………….

A ce titre, je demande à bénéficier d’un abonnement payant sur

Le Parking du Bassin de l’Est uniquement : Vignette grise « ovale » à 10 euros. Réservé aux 

personnes habitants CCPH-B hors Honfleur ou aux personnes qui travaillent à Honfleur même en 

dehors des zones payantes ayant un minimum un CDD de 2 mois.

Pour le véhicule immatriculé :………………………………………………………

Le parking du Bassin du Centre uniquement : Vignette grise « losange » à 60 euros donnant le 

droit de stationner sur le Parc des Bassins de l’Est pendant la Foire Sainte Catherine. Réservé aux 

personnes habitants CCPH-B hors Honfleur ou travaillant dans le centre-ville de Honfleur si 

titulaire d’un CDI ou CDD de plus de 5 mois. 

Zone Voirie : Vignette grise « rectangle » à 30 euros donnant le droit de stationner sur toute la 

ville, exceptions faites des Parcs des Bassins du Centre et de l’Est, des campings - cars et des zones 

régies par le disque européen.  Réservé aux personnes habitants CCPH-B hors Honfleur ou 

travaillant dans le centre-ville de Honfleur si titulaire d’un CDI ou CDD de plus de 5 mois.

VIGNETTE

N° :

CARTE

N° :

DATE

donnant le 

de stationner sur toute la 

VILLE DE HONFLEUR

DEMANDE ABONNEMENT 2020

STATIONNEMENT PAYANT HABITANT CCPH-B

ET TRAVAILLANT A HONFLEUR HORS CCPH-B

Le parking du Bassin du Centre uniquement : à 60 euros

Zone Voirie : à 30 euros

Le Parking du Bassin de l’Est uniquement : à 10 euros

Pour le véhicule immatriculé :………………………………………………………

Je certifie l’exactitude des renseignements fournis et autorise le gestionnaire du stationnement payant à faire figurer 

ces données sur un fichier informatique* des abonnées afin de répondre à tout contrôle. 

Loi n°78 – 17 du 06 janvier 1978 

Vente des Abonnements :
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Signature du demandeur


